L E X D J Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 954 DECISIONS SERVICES ETAT

n° 954
Ministéere Date de publication
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Numéro JO Date du numéro
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TEXTE INTEGRAL

Le Capitaine d’Infanterié de Marine Noirclerc Jacques, mis a la disposition du Chef du Territoire pour compter du 1° ao(t 1961
est désigné pour prendre les fonctions de Commandant de la Milice en Céte Frangaise des Somalis en remplacement du
Capitaine Boissiere. Le passage de commandement entre ces deux officiers s’effectuera le 1° septembre 1961.
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